
LE PARCOURS DE SOINS
GLOBAL APRÈS CANCER

Du lundi au vendredi de 9h à 17h

Votre patient atteint d'un cancer a
terminé son traitement actif  ?

Il peut bénéficier d’un parcours
personnalisé au plus proche de son
domicile.

dac28@appuisante28.fr
MSSanté : dac28@cvl.mssante.fr

https://www.appuisante28.fr

58 rue de Reverdy, 28000 Chartres
(site de La Poste)

RETROUVEZ-NOUS
et suivez notre actualité

02 46 72 04 25

Notre équipe
pluridisciplinaire vous

accompagne

Scannez et découvrez !

https://www.youtube.com/channel/UCONZecR_KNCFHr8aPfg4C7Q
http://www.appuisante28.fr/









généraliste, cancérologue, pédiatre...

Activité 
physique adaptée

Votre patient est en ALD et a
terminé son traitement 

actif depuis moins de 13 mois.

VOUS ÊTES MÉDECIN

Aide 
psychologique

Aide
nutritionnelle

1 2
Sur prescription médicale, vous

l'orientez vers Appui Santé 28 pour
mettre en place un parcours
personnalisé après cancer.

3
Votre patient débute
son parcours auprès
des professionnels
conventionnés avec

Appui Santé 28

4
Votre patient a 12 mois pour

réaliser le parcours.



Appui Santé 28
vous informe régulièrement du suivi

 après 
cancer de votre patient.

5

PLUS
EN DÉTAILS

Selon les besoins du patient, les
professionnels de santé  proposent un
accompagnement et un soutien
personnalisé au plus proche du
domicile : 

Un bilan fonctionnel et
motivationnel d'activité physique
 

Un bilan et/ou des consultations
diététiques

Un bilan et/ou des consultations
psychologiques 

Ces soins de support contribuent à
réduire les risques de séquelles et à
améliorer la qualité de vie .

Ce parcours de soins est entièrement
pris en charge  par l'Agence Régionale
de Santé Centre Val de Loire (ARS),
dans la limite de 180 euros par patient
et coordonné par Appui Santé 28.


